
CHARTE 
ARCHITECTURALE 
DU VEXIN-THELLE

Ë LÕUSAGE DES PARTICULIERS

La charte architecturale est un document de sensibilisation et 
de rŽfŽrences destinŽ aux habitants du Vexin-Thelle. Les recom-
mandations dans les pages qui suivent ne doivent pas consti-
tuer des contraintes mais des conseils qui pourront faciliter les 
dŽmarches dÕurbanisme et aider ̂  amŽliorer le patrimoine privŽ.

Ce document aborde les problŽmatiques liŽes ˆ lÕimplantation 
des constructions, leurs annexes et extensions ainsi que la rŽha-
bilitation.



Boutonni•re du Bray

En pente douce du Sud vers le Nord, la 
boutonni•re est marquŽe par de grandes 
cultures puis des herbages ˆ proximitŽ 
des villages. Un coteau boisŽ forme une 
limite avec le plateau du Thelle. 

Plateau du Thelle et VallŽe de la Tro‘sne

Ce grand plateau est en pente douce 
depuis les pieds des coteaux du Vexin au 
sud vers le sommet des coteaux du Pays 
de Bray au nord. Son paysage est marquŽ 
par les grandes cultures, le bocage, la 
polyculture de vallŽes humides et de 
vallŽes industrialisŽes.

Plateau du Vexin

Ce vaste plateau calcaire laisse appara”tre 
des vallons humides, des ambiances 
boisŽes, qui rencontrent les champs 
ouverts de grandes cultures avec des 
espaces de transition tels que des p‰tures. 
Le plateau se termine au nord par les 
coteaux de la Tro‘sne.
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PAYSAGES DU 
VEXIN-THELLE

Grandes cultures Relief ondulŽ et buttes boisŽes  (Monneville)Plateau vallonnŽ Boisements Champs ouverts  (Porcheux)Pente douce  Herbage  Grandes cultures  (Troussures)
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Pour les constructions neuves

Permis de construire nŽcessaire pour :
Les constructions nouvelles crŽant plus de 20 m2 de surface de 
plancher ou dÕemprise au sol.

DŽclaration prŽalable nŽcessaire pour :
Les constructions nouvelles crŽant une surface de plancher ou 
une emprise au sol supŽrieure ˆ 2 m2 et infŽrieure ou Žgale ˆ 
20 m2 et une hauteur infŽrieure ˆ 12 m.
Les habitations lŽg•res de loisirs de plus de 35 m2.
�0�I�W���T�M�W�G�M�R�I�W���H�q�G�S�Y�Z�I�V�X�I�W���H�´�Y�R�I�� �W�Y�T�I�V�½�G�M�I�� �M�R�J�q�V�M�I�Y�V�I�� �S�Y���q�K�E�P�I��
ˆ 100 m2.
Les murs dont la hauteur au-dessus du sol est supŽrieure ou 
Žgale ˆ 2 m ...

Pour les constructions existantes

Permis de construire pour : 
Les travaux crŽant plus de 40 m2 de surface de plancher ou 
dÕemprise au sol lorsque le terrain est situŽ dans une zone 
urbaine dÕun PLU ou dÕun document assimilŽ ou plus de 20 m2 
en dehors de ces zones.
�0�I�W�� �X�V�E�Z�E�Y�\�� �Q�S�H�M�½�E�R�X�� �P�I�� �Z�S�P�Y�Q�I�� �H�Y�� �F�l�X�M�Q�I�R�X���� �T�I�V�p�E�R�X�� �S�Y��
agrandissant une ouverture sur un mur extŽrieur.
�0�I�W���X�V�E�Z�E�Y�\���Q�S�H�M�½�E�R�X���P�I�W���W�X�V�Y�G�X�Y�V�I�W���T�S�V�X�I�Y�W�I�W���S�Y���P�E���J�E�p�E�H�I���H�Y��
b‰timent, lorsque ceux-ci sÕaccompagnent dÕun changement de 
destination.

DŽclaration prŽalable pour :
Les travaux ayant pour effet de crŽer une surface de plancher 
ou dÕemprise au sol supŽrieure ˆ 5 m2 infŽrieure ou Žgale ˆ 20 

ou 40 m2 dans les zones urbaines.
Les travaux de ravalement.

Le recours ˆ un architecte est obligatoire lors de la crŽation dÕune 
surface de plancher ayant pour effet de porter la surface de 
plancher ou dÕemprise de lÕensemble de la construction ˆ plus 
de 170m2.

La surface de plancher est la somme des surfaces de plancher 
des diffŽrents niveaux couverts et fermŽs, calculŽe ˆ partir 
�H�Y�� �R�Y�� �M�R�X�q�V�M�I�Y�V�� �H�I�W�� �J�E�p�E�H�I�W���� �E�T�V�r�W�� �H�q�H�Y�G�X�M�S�R�� �H�I�� �P�´�q�T�E�M�W�W�I�Y�V��
des murs entourant les embrasures, des vides et des trŽmies 
affŽrentes aux escaliers et ascenseurs et des surfaces de 
plancher dÕune hauteur sous plafond infŽrieure ou Žgale ˆ 
1,80 m•tre.
Cette surface correspond ˆ la surface taxable.

LÕemprise au sol est la projection verticale du volume de la 
construction, tous dŽbords et surplombs inclus.

LEXIQUE

POS (Plan dÕOccupation des Sols) : document dÕurbanisme 
communal instaurŽ en 1967, remplacŽ en 2000 par le PLU. Les 
communes nÕayant pas renouvelŽ leur document continuent ˆ 
se rŽfŽrer ˆ un POS jusquÕˆ lÕobligation par la loi dÕadoption dÕun 
changement en Janvier 2015.
PLU  (Plan Local dÕUrbanisme) : document dÕurbanisme communal 
instaurŽ en 2000 pour remplacer progressivement les POS, centrŽ 
autour de la notion de projet.
SCoT  (SchŽma de CohŽrence Territorial) : document dÕorientations 
ˆ lÕŽchelle de plusieurs communes. Dans le cas du Vexin-Thelle le 
territoire du SCoT est celui de la CommunautŽ de Communes, soit 
42 Communes.
Le prospect : ensemble des r•gles concernant la volumŽtrie et 
les Žloignements des constructions, entre elles et par rapport au 
domaine public.
Surface dŽperditive : surface de lÕenveloppe de la construction 
(murs, toitures, reprŽsentant la limite de la construction) qui est 
susceptible de perdre de la chaleur par son contact avec lÕair 
extŽrieur.

LŽgislation :
- Code civil art. 672 : distances entre les limites de propriŽtŽ et les 
plantations.
- art. 674 : distances requises pour Žriger une construction.
- art. 675 ˆ 680 : rŽglementant les vues sur le voisinage.
- art. 681 : rŽglementant la collecte des eaux pluviales.

Emprise au solSurface de plancher
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Plateau du Thelle et VallŽe et de la Tro‘sne

�0�I�W�� �Q�E�X�q�V�M�E�Y�\�� �H�I�� �G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R�� �W�S�R�X�� �H�M�Z�I�V�W�M�½�q�W�� ���� �W�M�P�I�\���� �T�E�R��
de bois, torchis, brique rouge, pierre calcaire sous forme de 
moellons. Des murs de briques riches en modŽnatures, et 
�H�I�W�� �J�E�p�E�H�I�W�� �E�Y�\�� �Q�E�X�q�V�M�E�Y�\�� �G�S�Q�T�S�W�M�X�I�W���� �J�S�R�X�� �P�E�� �T�E�V�X�M�G�Y�P�E�V�M�X�q��
du territoire.

Plateau du Vexin

Les pierres calcaires se prŽsentent sous forme de moellons, 
de pierres de taille ou de pierres plates. Les murs sont 
hourdŽs en terre argileuse ou au mortier de chaux grasse et 
sable, ou de pl‰tre. Le moellon est enduit. Les joints doivent 
rester minces et de m•me teinte que la pierre, le mortier 
pour jointoyer doit •tre arasŽ au nu du moellon.
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Enduit ocrŽ arasŽ au nu de pierres de taille      (Reilly)

AŽration en briques sur un mur enduit  (JamŽricourt)

Appareillage de pierres calcaires plates et de taille       (Loconville)Tuiles plates et briques                (Bachivilliers)

Enduit torchis et silex, moellons calcaires et pierres    (Enencourt-Leage)

Moellons calcaires et silex enduits  avec encadrement en briques  (Troussures)Mur de pierres de taille et moellons gr•s, calcaires rejointoyŽs      (Fay-les-Etangs)

Damier silex et briques            (Porcheux)
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IMPLANTATION 
DES 

CONSTRUCTIONS

Traditionnellement, lÕarchitecture sÕest adap-
tŽe au terrain et ˆ ses contraintes naturelles ; 
ce qui donne son aspect unique ̂  chaque village 
avec des constructions davantage orientŽes 
vers lÕensoleillement et protŽgŽes des vents. 
Pour les projets de constructions, dŽterminer 
lÕimplantation est une phase essentielle sou-
mise aux contraintes topographiques et rŽgle-
mentaires.

Une implantation de village en limite de butte boisŽe le protŽgeant des vents       (Serans)

�*�E�p�E�H�I���I�X���T�M�K�R�S�R���I�R���E�P�M�K�R�I�Q�I�R�X���W�Y�V���V�Y�I            (Bouconvillers)

Recul faible, alignement du mur de cl™ture           (Loconville)

Limiter le recul 
par rapport ˆ la 
voirie

PrŽvoir une extension 
possible

Pour des Žconomies 
dÕŽnergie il est intŽ-
ressant dÕaccoler les 
constructions

ARVAL Architecture
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Avant dÕenvisager lÕaspect de la construction

Prendre contact avec la Mairie pour conna”tre les dispo-
sitions rŽglementaires concernant lÕimplantation de la 
construction envisagŽe.
Observer les caractŽristiques du terrain, son exposition aux 
ŽlŽments naturels : vent, ensoleillement, relief, vŽgŽtation, mais 
aussi aux vis-ˆ-vis, pour dŽtourner les contraintes en avan-
tages.

ApprŽhender le site

PrŽfŽrer une implantation en limite de lÕespace public. CÕest 
�G�I�X�X�I�� �H�M�W�T�S�W�M�X�M�S�R�� �U�Y�M�� �T�I�V�Q�I�X�X�V�E�� �H�I�� �F�q�R�q�½�G�M�I�V�� �E�Y�� �Q�M�I�Y�\�� �H�Y��
terrain et qui favorisera lÕintimitŽ de la partie non b‰tie.
PrŽfŽrer une implantation qui ouvrira la construction vers 
le sud avec une orientation des pi•ces ˆ vivre dans cette 
m•me direction et les espaces tampons vers le nord.
Favoriser les constructions mitoyennes qui permettront 
dÕŽconomiser de lÕŽnergie en diminuant la surface en contact 
avec lÕextŽrieur et laisseront plus dÕespace extŽrieur dispo-
nible, pour le jardin ou pour une Žventuelle extension.
Inscrire la construction dans le relief plut™t que dÕadapter 
ce dernier ˆ un mod•le de construction qui nŽgligerait le 
paysage.
ApprŽcier lÕimpact visuel de la construction et trouver des 
solutions pour rŽduire ce dernier (crŽer les haies et cl™tures 
en harmonie avec lÕhabitation, rechercher certains aligne-
ments avec les constructions voisines).
Orienter les pi•ces ˆ vivre�� �T�S�Y�V�� �T�V�S�½�X�I�V�� �E�Y�� �Q�E�\�M�Q�Y�Q�� �H�I��
lÕensoleillement en privilŽgiant une ouverture vers le sud 
pour le salon par exemple et au nord pour les pi•ces de 
services (entrŽe, atelier etc.)
Conserver des possibilitŽs dÕextension pour permettre de 
faire Žvoluer la construction selon les besoins.
ConsidŽrer la croissance des vŽgŽtaux, lÕimpact quÕils auront 
sur les vues, lÕarrivŽe de lumi•re et lÕentretien quÕils demandent.
Apporter un soin particulier ˆ la gestion ˆ la parcelle des 
eaux de ruissellements gr‰ce aux vŽgŽtaux mais aussi avec 
lÕexistence de noues.

Le CAUE peut vous accompagner dans cette Žtape 
essentielle de votre projet en vous permettant de rencontrer 
gratuitement un architecte.

www.caue-sarthe.com/IMG/pdf/bienimplanter.pdf

Ë ƒVITER
Un remblai crŽe une fermeture sur le paysage ...

PRƒFƒRER
... alors que lÕintŽgration de la pente rend la construction discr•te

IntŽgration discr•te dans la pente                     (Beauvais)

Disposition prŽservant lÕintimitŽ et le jardin privŽ    (Paluel)

CoBe Architecture & Mutabilis

Architecte dÕintŽrieur : Jean-Pierre Audebert
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LE BåTI 
AGRICOLE

Des extensions sucessives en continuitŽ avec le volume initial          (Lavilletertre)

Des arbres accompagnent le b‰ti dans lÕenvironnement    (DŽlincourt)

Un agrandissement en continuitŽ du volume existant   (Tourly)

Le b‰ti agricole est une composante essentielle 
du paysage et de la vie du Vexin-Thelle. LÕintŽ-
gration de ce b‰ti doit •tre particuli•rement 
soignŽe, que ces b‰timents gardent leur usage 
initial ou quÕils connaissent une seconde vie.

Enduit et bac acier Toile et t™le ondulŽe

Bois et zingueries Terre cuite

Bois vertical Mur et couverture brun-rouge
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Pour le b‰ti ˆ usage agricole

Prendre contact avec la Mairie pour conna”tre les disposi-
tions rŽglementaires concernant la constructibilitŽ dans la 
commune et sur le terrain envisagŽ.
PrŽserver les perspectives en entrŽe de village ou de ha-
meaux, en Žvitant une implantation qui ferait Žcran entre la 
silhouette de la commune et le paysage.

Utiliser la vŽgŽtation pour offrir une intŽgration au b‰ti dans 
le paysage. ƒviter cependant lÕaspect ÔÔmur vŽgŽtalÕÕ.
PrŽfŽrer un b‰timent en prolongement de lÕexistant plut™t 
quÕŽloignŽ du reste des constructions.
Veiller ˆ ordonnancer les ouvertures sur les toits qui sont 
souvent tr•s visibles dans le b‰ti agricole.
IntŽgrer le b‰ti ˆ la pente le cas ŽchŽant, Žviter de lui donner 
un aspect de surplomb.
�9�R�M�½�I�V�� �P�E�� �W�M�P�L�S�Y�I�X�X�I�� �H�I�� �T�P�Y�W�M�I�Y�V�W�� �F�l�X�M�Q�I�R�X�W par des liens 
paysagers tels des alignements dÕarbres ou des haies libres.
PrivilŽgier des couleurs chaudes, couleur terre ou des gris 
�G�S�P�S�V�q�W���T�S�Y�V���P�I�W���J�E�p�E�H�I�W����
PrŽfŽrer un rev•tement bois et des couleurs soutenues mates.

La rŽhabilitation vers une autre fonction

�:�q�V�M�½�I�V���P�´�q�X�E�X���K�q�R�q�V�E�P���H�I���P�E���K�V�E�R�K�I comme pour toute rŽha-
bilitation, lÕŽtat des murs, de la charpente, des fondations etc.
Observer les ouvertures existantes.���)�P�P�I�W���V�]�X�L�Q�I�R�X���P�E���J�E�p�E�H�I��
et leurs emplacements pourront •tre conservŽs.
Rendre ˆ la construction son aspect originel en conservant 
les ŽlŽments patrimoniaux caractŽristiques : pignons, ferron-
neries, matŽriaux.
Traiter chaque matŽriau sŽparŽment selon sa nature : adhŽ-
rence de lÕenduit, rejointoiement des briques ou des silex, 
rŽparation des pierres, etc.

Le CAUE vous permet de rencontrer gratuitement un ar-
chitecte pour lÕŽvolution de votre b‰ti agricole.
www.caue60.com
http://patrimoine-environnement.fr/un-nouveau-guide-pour-
lamelioration-des-paysages-agricoles/

Habitation contemporaine reprenant la forme dÕune grange     
(Jeantes)

Portes coulissantes pour un usage pratique     (Liancourt-St-Pierre)

Les agrandissements pourront se faire en continuitŽ de lÕexistant selon la disposition la moins impactante pour le paysage.

Architecte : Henk & Jean-Bernard HUNINK
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LA 
RƒHABILITATION

La rŽnovation du b‰ti existant participe ˆ la 
sauvegarde du territoire en limitant lÕappa-
rition de constructions en lÕŽtat de ruine. La 
rŽhabilitation doit prendre en compte certains 
crit•res et peut •tre lÕoccasion de donner un 
aspect plus contemporain ˆ un b‰timent tout 
en lui apportant de meilleures performances 
ŽnergŽtiques.

Grange convertie en locaux de sŽminaire         (Boissy-le-Bois)

�,�E�F�M�X�E�X���X�V�E�H�M�X�M�S�R�R�I�P���E�Y�\���J�E�p�E�H�I�W���I�R�X�V�I�X�I�R�Y�I�W�����I�R�H�Y�M�X�I�W��(Fresnes-lÕEguillon)

Reconversion dÕun Žquipement public           (Chaumont-en-Vexin)CrŽation dÕune verri•re dans un volume traditionnel       (Oudeuil)

Architecte : Laurent BRELIERE

Architecte : Claude BARRY



Avant de lancer des travaux de rŽhabilitation

Prendre contact avec la Mairie. �0�E�� �Q�S�H�M�½�G�E�X�M�S�R�� �H�I�� �P�´�E�W�T�I�G�X��
dÕune construction nŽcessite une dŽclaration prŽalable de 
travaux, lÕaugmentation de la surface habitable peut Žgale-
ment nŽcessiter un permis de construire et lÕintervention 
dÕun architecte. Les changements intŽrieurs ne nŽcessitent 
pas de dŽclaration tant quÕils nÕont pas dÕimpact extŽrieur ou 
de changement dÕaffectation.
Faire Žtablir, par un expert, un diagnostic du b‰ti, notam-
ment  pour lÕŽtanchŽitŽ de la toiture, la stabilitŽ des murs 
�I�X�� �H�I�� �P�E�� �G�L�E�V�T�I�R�X�I���� �P�´�q�X�E�X�� �H�´�q�Z�I�R�X�Y�I�P�P�I�W�� �½�W�W�Y�V�I�W���� �H�I�W�� �I�R�H�Y�M�X�W����
des menuiseries, ainsi que lÕŽtat gŽnŽral de lÕintŽrieur de la 
construction.
Coordonner la rŽhabilitation de lÕexistant avec lÕajout dÕex-
tensions pour obtenir un projet cohŽrent.
Analyser les caractŽristiques faisant lÕidentitŽ du b‰ti pour 
conserver les ŽlŽments clŽs et sÕen inspirer dans le projet de 
rŽhabilitation.

La rŽhabilitation thermique

�7�I�� �V�I�R�W�I�M�K�R�I�V�� �W�Y�V�� �P�I�W�� �q�Z�I�R�X�Y�I�P�P�I�W�� �E�M�H�I�W�� �½�R�E�R�G�M�r�V�I�W notam-
�Q�I�R�X���P�I�W���E�G�X�M�S�R�W���W�T�q�G�M�½�U�Y�I�W���I�X���P�I�W���E�M�H�I�W���H�I���P�´�)�X�E�X���T�S�Y�V���P�´�M�W�S�P�E-
tion, selon les travaux envisagŽs.
PrivilŽgier les matŽriaux traditionnels pour leurs qualitŽs 
thermiques assurant une harmonie avec lÕenvironnement.
Envisager les travaux dÕisolation avant ceux associŽs ˆ un 
changement du syst•me de chauffage. Le syst•me de chauf-
fage devra sÕadapter au b‰timent isolŽ pour atteindre son 
meilleur rendement.
Isoler en prioritŽ les zones qui perdent le plus de chaleur 
(souvent les toitures, fen•tres et plancher des sous-sols). 

Envisager le recours ˆ un architecte qui donnera acc•s ˆ un 
savoir-faire et ˆ une garantie de responsabilitŽ dŽcennale.
Faire appel ˆ un ingŽnieur���I�R���G�E�W���H�I���Q�S�H�M�½�G�E�X�M�S�R���H�I���P�E���W�X�V�Y�G-
ture de la construction. 11

Le CAUE vous permet de rencontrer gratuitement un architecte 
pour vous accompagner dans la transformation de votre patrimoine.
www.urbinfos.com/renovation-energetique/credit- impot-
developpement-durable-cidd-aide-renovation-energetique-2.html
www.adil60.org

Extension reprenant les matŽriaux locaux             (Belgique)

�8�V�E�M�X�I�Q�I�R�X���H�I���J�E�p�E�H�I���G�S�R�X�I�Q�T�S�V�E�M�R���I�X���M�R�X�q�K�V�q����������������(Montjavoult)

Pigeonnier dont les pierres calcaires ont ŽtŽ rejointoyŽes (Fay-les-Etangs)

Architecte :  Rolinet & associŽs

Mise en valeur dÕune construction traditionnelle            (Beauvais)

Architecte : Etienne PONCELET
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EXTENSIONS
&

ANNEXES

Les extensions, annexes et vŽrandas sont des 
solutions permettant dÕobtenir une surface 
plus importante sans dŽmŽnager. Cependant 
ces ÔÔajoutsÕÕ peuvent avoir un impact non nŽ-
gligeable sur le paysage ou sur lÕaspect de la 
construction. Il est donc nŽcessaire de ne pas 
nŽgliger la qualitŽ de ces constructions et de 
�V�q�¾�q�G�L�M�V���k���P�I�Y�V���M�R�W�I�V�X�M�S�R���X�S�Y�X���I�R���V�I�W�T�I�G�X�E�R�X���P�I�W��
r•gles qui y sont associŽes.

Une extension contemporaine et discr•te adossŽe au mur de cl™ture               (Vaudancourt)

Une couleur sobre pour lÕintŽgration      (Fresnes-lÕEguillon)

CrŽation dÕune baie lumineuse sur une ancienne annexe     (JamŽricourt)

Architecte : Roger BERTRAND

Une extension en prolongement du volume ou appuyŽe sur la cl™ture

VŽranda accolŽe au mur de pierre calcaire      (Chaumont-en-Vexin)
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Avant dÕenvisager lÕaspect de la construction

Se renseigner en Mairie sur les surfaces dÕextension ou 
dÕannexe possibles sur la parcelle et sur les r•gles dÕimplan-
tation.
Veiller ˆ respecter les contraintes rŽglementaires liŽes aux 
extensions et annexes telles que les r•gles de recul, la rŽgle-
mentation thermique selon la surface, les procŽdures telles 
que les permis de construire ou les dŽclarations prŽalables.

PrŽvoir dans le budget de lÕopŽration une isolation de lÕen-
veloppe de lÕensemble de lÕhabitation pour ne pas crŽer un 
dŽsŽquilibre entre une extension tr•s bien isolŽe et une par-
tie principale de lÕhabitat dŽperditive.

Envisager une Žcriture architecturale plus contemporaine 
pour les extensions et les annexes (matŽriaux et formes). Il 
est possible dÕutiliser des matŽriaux locaux tout en ayant une 
extension plus contemporaine.

Pour les extensions

PrŽvoir le dŽveloppement de lÕextension en prolongement 
de la construction avec une volumŽtrie sÕinscrivant en conti-
nuitŽ de lÕexistant.
Envisager la possibilitŽ dÕune terrasse au-dessus de lÕexten-
sion ou dÕune toiture vŽgŽtalisŽe pour un plus grand confort 
de lÕhabitat (se renseigner en Mairie).
Apporter un soin particulier ˆ la jonction entre lÕhabitation 
et son extension.

Pour les annexes

IntŽgrer lÕannexe ˆ un des murs de cl™ture lorsque cette 
derni•re nÕest pas rattachŽe ˆ la construction principale.

Pour les garages

PrŽfŽrer une structure lŽg•re, type abri, qui limitera lÕimpact 
visuel de cet ŽlŽment et Žvitera dÕen faire une pi•ce supplŽ-
mentaire qui obligerait un stationnement sur lÕespace public.

Le CAUE peut vous accompagner dans cette Žtape 
dÕŽvolution de votre habitat en vous permettant de rencontrer 
gratuitement un architecte. Il est possible de contacter le 
CAUE pour prendre rendez-vous.
www.caue60.com

Habitation contemporaine accompagnŽe dÕun abri ouvert  (Paluel)

�9�R�I���I�\�X�I�R�W�M�S�R���W�S�F�V�I���E�P�P�M�q�I���k���Y�R�I���M�W�S�P�E�X�M�S�R���H�I���P�E���J�E�p�E�H�I������(Chartres)

Ë ƒVITER 
Le garage ne peut •tre pensŽ comme un volume ˆ part...

PRƒFƒRER
... mais peut •tre un simple abri ouvert, sans mur

CoBe Architecture & Mutabilis
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LES
CLïTURES

Les cl™tures marquent les limites sŽparatives 
des habitations. Leur cohŽrence donne une 
identitŽ ˆ une commune. La multiplicitŽ des 
cl™tures qui va de paire avec lÕutilisation dÕes-
p•ces vŽgŽtales banalisŽes comme le thuya 
crŽe des espaces hŽtŽroclites et souvent sans 
charme  dans les nouveaux quartiers.

Mur composite (briques et moellons) cl™turant un espace public             (Fresnes-lÕEguillon)

�9�R�I�� �G�P�|�X�Y�V�I�� �G�S�Q�T�S�W�q�I�� �H�I�� �Q�Y�V�W�� �F�E�L�Y�X�� �W�Y�V�Q�S�R�X�q�W�� �H�I�� �½�R�I�W��
ferronneries, de piles en briques et dÕun portail ajourŽ       (Loconville)

Palissade de bois accompagnŽe dÕune haie libre    (Loconville) Ferronneries contemporaines formant une cl™ture         (Migni•res)

Architectes : Diagonal, ALMA28, Archigone

Architecte : Roger BERTRAND

ARVAL Architecture
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Avant dÕentreprendre la construction dÕun mur de cl™ture

�:�q�V�M�½�I�V�� �E�Y�T�V�r�W�� �H�I�� �W�E�� �Q�E�M�V�M�I�� �P�E�� �R�q�G�I�W�W�M�X�q�� �H�Y�� �H�q�T�|�X�� �H�´�Y�R�I��
dŽclaration prŽalable de travaux�� �T�S�Y�V�� �q�H�M�½�I�V�� �Y�R�I�� �G�P�|�X�Y�V�I����
Cette dŽclaration est obligatoire dans la plupart des cas.  VŽri-
�½�I�V�� �q�K�E�P�I�Q�I�R�X�� �P�E�� �L�E�Y�X�I�Y�V�� �E�Y�X�S�V�M�W�q�I�� �H�E�R�W�� �P�I�� �U�Y�E�V�X�M�I�V�� �T�E�V�� �P�I�W��
documents dÕurbanisme. Un r•glement de cl™ture peut Žga-
lement •tre ŽlaborŽ par la commune.
Envisager lÕabsence de cl™ture ou de haie particuli•rement 
lorsque lÕhabitation reste proche de lÕespace public.

Les cl™tures

IntŽgrer les accessoires tels que les bo”tes aux lettres, inter-
phone et compteurs ˆ la cl™ture en veillant ˆ une insertion 
visuelle discr•te.

Observer les murs dÕenceinte ou de cl™ture des construc-
tions anciennes ainsi que les matŽriaux locaux qui sont uti-
lisŽs pour sÕinscrire dans une certaine continuitŽ tant au 
niveau de la hauteur, que des matŽriaux et de leur agence-
ment.
Conserver les anciens murs de pierre de taille, de brique, 
de moellon, de silex a nu sans appliquer un enduit couvrant 
lÕensemble de la surface.
Entretenir les harpages et les couronnements pour le main-
tien de la structure des murs.

Les portails
Harmoniser la couleur du portail avec celle des cl™tures et 
des menuiseries de la construction.
Conserver la m•me hauteur pour le portail et le reste de 
la cl™ture.
Envisager lÕutilisation de forme droite, pour le choix des 
portails, portillons et grilles.

Le CAUE peut vous conseiller dans les choix de matŽriaux, 
de hauteur pour vos cl™tures et dÕessences pour vos haies 

caue28.org/sites/default/files/pages-fichiers/10_affiche_
cloture.pdf

Lotissement sans cl™ture                       (Gouvieux)

Cl™ture contemporaine de gabions calcaires    (Magny-en-Vexin)

Chemin sinueux entre murs calcaires protŽgŽs par des couronnements en 
tuiles mŽcaniques ou en appareillage de pierres                    (Vaudancourt)

Architecte : Jean-Pierre CORNET
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HAIES &
PLANTATIONS

Les haies, les arbres isolŽs ou les plantations   
en pied de mur sont des composantes du 
paysage urbain. Ils constituent des ŽlŽments 
�H�Y�� �H�S�Q�E�M�R�I�� �T�V�M�Z�q�� �U�Y�M�� �M�R�¾�Y�I�R�G�I�R�X�� �J�S�V�X�I�Q�I�R�X��
lÕespace public et qui permettent dÕapporter 
une unitŽ paysag•re au sein m•me de la 
commune.

Arbre isolŽ participant ˆ lÕidentitŽ du territoire                (JamŽricourt)

�*�P�I�Y�V�M�W�W�I�Q�I�R�X���I�R���T�M�I�H���H�I���Q�Y�V���q�K�E�]�E�R�X���P�E���J�E�p�E�H�I������(Vaudancourt)

Respecter la distance entre le pied de lÕarbre ou de lÕarbuste 
et la limite de propriŽtŽ (Art 672 Code Civil)

Respecter une distance minimale de 
50cm pour les arbustes de moins de 
2m, et une distance de 2m pour les 
arbres de plus de 2m.

50cm

2m

Li
m

ite
 s

Ž
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ra
tiv

e

AubŽpine Noisetier

Houx Charme
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Avant de choisir une esp•ce vŽgŽtale

Envisager lÕabsence de cl™tures ou de haies particuli•rement 
lorsque lÕhabitation reste proche de lÕespace public.
Se faire accompagner dÕun paysagiste ce qui permettra une 
meilleure intŽgration paysag•re et dÕadapter lÕentretien nŽ-
cessaire des vŽgŽtaux aux besoins du propriŽtaire.

Les haies
PrŽfŽrer des haies libres combinant plusieurs essences pour 
un aspect plus naturel qui Žvitera lÕaspect ÔÔmur vŽgŽtalÕÕ et 
�U�Y�M���W�I�V�E���T�P�Y�W���V�q�W�M�W�X�E�R�X���U�Y�´�Y�R�I���L�E�M�I���Q�S�R�S�W�T�q�G�M�½�U�Y�I�����Y�R�I���W�I�Y�P�I��
esp•ce).
ƒviter les essences banalisŽes telles que les haies de thuyas 
ou de lauriers et prŽfŽrer des essences locales : houx, tro•ne, 
aubŽpine, noisetier, charme commun ou Žrable champ•tre 
par exemple.
�)�R�Z�M�W�E�K�I�V���P�´�E�W�T�I�G�X���H�I�W���Z�q�K�q�X�E�Y�\���E�Y���½�P���H�I�W���W�E�M�W�S�R�W�� la couleur 
�H�I���P�I�Y�V�W���F�S�M�W�����P�I�Y�V�W���¾�I�Y�V�W�����P�I�Y�V�W���J�V�Y�M�X�W���I�X���P�I�Y�V�W���J�I�Y�M�P�P�E�K�I�W��

En pied de mur
PrŽfŽrer des arbustes et des vivaces en pied de mur pour 
�P�´�I�W�X�L�q�X�M�W�Q�I���H�I�W���J�E�p�E�H�I�W��
PrivilŽgier les paillages naturels plut™t que les gŽotextiles.
Choisir une couleur dominante pour ces plantations qui peut 
•tre complŽtŽe par un cama•eu ou une seconde couleur :
achillŽe, anŽmone, astilbe, campanule, delphinium, euphorbe, 
gŽranium vivace, graminŽe, hŽlianthe, hellebore, hosta, lilium, 
lichnis, persicaire, phlox, rudbeckia, sedum, etc.

Les arbres isolŽs
Conserver les arbres remarquables qui constituent un ŽlŽ-
ment identitaire pour le territoire. Ils renseignent sur les pra-
tiques agricoles locales et sur la nature des sols.
Effectuer un Žlagage appropriŽ pour conserver la silhouette 
de ces arbres avec une taille douce sur les branches de petit 
diam•tre ne rŽduisant le volume que dÕun tiers.
PrŽfŽrer des esp•ces adaptŽes au territoire : Žrable, ch‰tai-
gnier, h•tre, noyer, ch•ne, saule, sorbier, tilleul etc.

Le CAUE peut vous conseiller dans les choix de matŽriaux, 
de hauteur pour vos cl™tures et dÕessences pour vos haies 

www.caue60.com

Haie taillŽe Haie libre Haie brise-vent

Campanule Sedum

Hellebore Euphorbe

ƒrable H•tre

Tilleul Sorbier

Pommier en arbre dÕagrŽment       (Vaudancourt)
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LES
OUVERTURES

Les ouvertures sont un ŽlŽment essentiel de 
lÕhabitation, fournissant lumi•re, chaleur, aŽra-
tion ainsi quÕune vue sur lÕextŽrieur. Alors que 
pour les constructions anciennes, les dimen-
sions des ouvertures restaient contenues, au-
jourdÕhui les progr•s techniques offrent de plus 
grandes possibilitŽs. Les baies doivent sÕintŽ-
grer ˆ la composition gŽnŽrale de la fa•ade.

RŽhabilitation dÕun b‰timent en pierre conservant les tableaux des ouvertures dÕorigine                (Serans)

�(�I�W���T�I�V�G�I�Q�I�R�X�W���X�V�E�H�M�X�M�S�R�R�I�P�W���G�S�Q�T�S�W�E�R�X���P�E���J�E�p�E�H�I����(Boury-en-Vexin)

De larges ouvertures pour un confort intŽrieur  (Lamorlaye)
Panneaux bois coulissants     
(Magny-en-Vexin)

Architecte : Arnaud COUTINE

Architecte :  Jean-Pierre CORNET

RŽhabilitation dÕune baie dÕun mur de pierre     
(Louviers)

Architecte : OPUS 5
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CONSTRUCTIONS 
MAISONS NEUVES

La construction dÕune maison correspond ˆ 
des besoins personnels qui varient selon les 
Žpoques. CÕest pourquoi les constructions 
neuves doivent adopter une architecture dÕau-
jourdÕhui pour rŽpondre aux nouvelles exi-
gences de confort tout en sÕadaptant ˆ lÕenvi-
ronnement.

Maison contemporaine reprenant le volume et la forme dÕune construction traditionnelle               (Fleury)

Une forme et des matŽriaux traditionnels             (Aisne)

Usage du bois pour une construction contemporaine  (DŽlincourt)
Mur verrier Zinc et terre cuite

Moellons et vitrage Bois vertical

Blocs pierres calcaires sans mortierBois peint

Architectes : PERCHE & BOUGEAULT

Architecte : Jo‘l BONNARD



21

Avant dÕacheter un terrain et de faire construire

Prendre contact avec la Mairie pour conna”tre les disposi-
tions rŽglementaires concernant la constructibilitŽ dans la 
commune et sur le terrain envisagŽ.
�(�q�½�R�M�V���W�I�W���F�I�W�S�M�R�W���I�R���X�E�R�X���U�Y�´�Y�W�E�K�I�V����le nombre de pi•ces, 
leurs connexions entre elles, leurs ouvertures sur lÕextŽrieur. 
Plus le programme de la construction sera prŽcis, plus les 
choix constructifs seront aisŽs.
Se renseigner sur les risques naturels et technologiques qui 
peuvent impacter le terrain.
Se faire accompagner par des professionnels du cadre de 
vie, architecte, urbaniste et paysagiste pour lever des doutes.

Penser ˆ lÕintŽgration du projet

Observer et analyser lÕenvironnement b‰ti, notamment les 
hauteurs et le volume des constructions pour sÕen inspirer.
ConsidŽrer les ŽlŽments naturels en vis-ˆ-vis de la future 
construction, ils pourront guider les vues ˆ privilŽgier.
Prendre en compte la vŽgŽtation existante pour rŽvŽler les 
formes de lÕarchitecture de la maison.
PrivilŽgier lÕacc•s du terrain, en se renseignant sur les voi-
ries existantes et ˆ venir, pour favoriser une implantation de 
proximitŽ.
�:�q�V�M�½�I�V�� �P�I�W�� �G�S�R�H�M�X�M�S�R�W�� �H�I�� �V�E�G�G�S�V�H�I�Q�I�R�X aux diffŽrents rŽ-
seaux : gaz, ŽlectricitŽ, eau, assainissement (autonome ou col-
lectif) et tŽlŽphone.
Rechercher une cohŽrence entre les matŽriaux utilisŽs et la 
forme que prendra la construction.

Des r•gles ˆ respecter

Se renseigner aupr•s de la Mairie des r•gles de prospect, 
implantation, hauteur et volume notamment les indications 
prŽsentes dans les documents dÕurbanisme ; POS, PLU ou 
carte communale.
�:�q�V�M�½�I�V���W�M���P�I���X�I�V�V�E�M�R���I�W�X���W�M�X�Y�q���H�E�R�W���Y�R���W�M�X�I���G�P�E�W�W�q���S�Y���M�R�W�G�V�M�X, 
ou ˆ proximitŽ de monuments historiques.
Observer et sÕinformer sur les diffŽrentes contraintes qui 
peuvent exister : servitudes et droits de passage, nuisances 
sonores ou olfactives, Žvolutions possibles du paysage envi-
ronnant etc.
Respecter les normes ŽnergŽtiques (en cours en 2014), la 
RT 2012  qui visent ˆ des constructions bio-climatiques, cÕest-
ˆ-dire qui sont capables dÕemmagasiner la chaleur et de la 
conserver lors des saisons plus froides, mais Žgalement de 
rester fra”ches en pŽriode estivale.

Le CAUE vous permet de rencontrer gratuitement un ar-
chitecte pour vous conseiller dans vos dŽmarches et vos 
choix architecturaux, urbains et paysagers.
www.caue60.com
http://www.urcaue-paysdelaloire.com/Comment-concevoir-
sa-maison.html

Offrir un maximum dÕouverture vers le jardin   (Neuville-Bosc)

Une construction qui valorise son environnement  (Cuigy-en-Bray)

Architecte : Bruno VIALLE

Architecte : Lionel MOODE
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